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Heures de délégation pour un délégué
syndical

Par Jacotey Sylvie, le 10/10/2016 à 15:02

Bonjour,

Je suis déléguée syndicale, et je voudrais savoir car il me semble l'avoir lu si j'ai le droits de
donner des heures de délégation à la salariée qui m'accompagne lors des NAO de mon
entreprise. Et savoir aussi si étant une entreprise de 80 salariés j'ai le droit au 10 heures de
délégation annuelle supplémentaire pour les NAO.

Merci d'avance de vos réponses.

Cordialement.

SJ

Par P.M., le 10/10/2016 à 16:16

Bonjour,
Vous pouvez vous référer à l'art. L2232-17 du Code du Travail, à l'art. L2232-18 et à l'art. 
L2143-16...

Par Jacotey Sylvie, le 10/10/2016 à 16:45

Bonjour,

Merci beaucoup de votre réponse, mais ces articles là j'avais vu, je voulais juste une précision
sur les mots :
Douze heures par an dans les entreprises d'au moins cinq cents salariés
au moins cela veut-il dire de 0 à 499 salariés.
Merci d'avance

Cordialement.
SJ

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006901704&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161010&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2087000192&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E38EF5DF9166B102B24ABA35C5FAD145.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000006901705&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161010&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033023290&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161010&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=764676589&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033023290&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161010&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=764676589&nbResultRech=1


Par P.M., le 10/10/2016 à 16:51

D'au moins 500 salariés ne veut pas dire de moins de 500 salariés c'est donc de 500 à 999
puisque après, c'est un nouveau seuil...
Vous aurez noté d'autre part que pour la négociation, vous n'avez pas besoin d'utiliser
d'heures de délégation et la personne qui vous accompagne non plus...

Par Jacotey Sylvie, le 10/10/2016 à 17:00

Merci, donc pour résumé comme je suis une entreprise de 80 salaries je n'ai pas droit à ces
12 heures supplémentaires. Oui j'ai bien compris que le temps de la négociation est compté
comme des heures travaillées. Mais pour la préparation de ces négociations, moi en tant que
déléguée syndicale j'ai droit à 10 heures par mois est ce que je peux en faire profiter la salarié
qui m'accompagne?
Encore merci.

Cordialement 
SJ.

Par P.M., le 10/10/2016 à 17:02

Je ne le pense pas mais votre organisation syndicale pourrait vous le confirmer
éventuellement...
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